
 

Participera à la réunion « Brexit » 
 

Je ne suis pas adhérent à la Communauté 
International Drôme Ecobiz  – ci-joint mon 
règlement (*) 

 

 

 

 
 

Brexit : Quelles conséquences douanières  
pour votre entreprise ? 

 

 

Le jeudi 17 janvier 2019 de 9 h 30 à 12 h 00  
CCI de la Drôme – Rue B. de Laffemas – 26000 Valence 

 
 

Atelier animée par la Cellule Conseil aux Entreprises 
Direction régionale des douanes de Lyon 

 
 
Si au 29 mars 2019 l’accord de retrait n’est pas ratifié, le Royaume Uni deviendra un pays tiers 
pour le reste des pays de l’Union européenne dès le 30 mars 2019. Cela aura des impacts dans 
les échanges. Les conséquences engendrées seront d’ordre douaniers, réglementaires, 
juridiques et commerciales.  
 
Vous ne commercez qu’avec des pays de l’Union européenne, et n’avez donc jamais fait 
d’opérations dites « internationales », il est important et urgent d’anticiper les impacts que le 
Brexit aura sur votre entreprise avec le rétablissement des formalités douanières. 
 
La Cellule Conseil aux Entreprises de la Direction régionale des douanes de Lyon vous 
présentera la procédure à suivre lorsque vous souhaitez exporter ou importer des 
marchandises à destination ou provenant d’un pays tiers. 
 
 
Programme  
 
- 9 h 30 : Accueil 
- 9 h 45 : Enjeux du Brexit et ses impacts 

 Présentation des formalités douanières 
 Déclaration en douane 
 Droits de douane 
 Code douanier, origine et valeur des marchandises 

- 11 h 15 : Echanges et clôture 
 

 

Adhérent Drôme-Ecobiz International : Gratuit 

Non-adhérent : Participation aux frais : 24 € TTC par personne 

Informations complémentaires :  
Marlène MOUVEROUX – T : 04 75 75 87 41 – m.mouveroux@drome.cci.fr 

Inscription avant le  
14 janvier 2019 

mailto:m.mouveroux@drome.cci.fr

